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(54)  Dispositif  formant  socle  d'enfichage  de  relais  électrique 

(57)  Un  dispositif  formant  socle  d'enfichage  de 
relais  électrique  à  travers  un  panneau  20 
comporte  :  deux  embouts  3,  4  équipés  de 
moyens  de  solidarisation  5,  6  et  disposés  de 
part  et  d'autre  d'un  corps  1  muni  de  logements 
2  formant  connecteurs  électriques  femelles,  et 
des  pattes  7a,  7b  ;  8a,  8b  élastiques  d'enclique- 
tage  flexibles  entre  deux  positions,  dont  la  pre- 
mière  correspond  à  un  retrait  élastique  des 
pattes  7a,  7b  ;  8a,  8b  vers  le  centre  du  corps  1  et 
dont  la  deuxième  correspond  à  un  écartement 
entre  lesdites  pattes  7a,  7b  ;  8a,  8b  sensible- 
ment  égal  à  l'écartement  de  deux  faces  30a,  30b 
du  relais  électrique  30  à  enficher. 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  formant  so- 
cle  d'enfichage  de  relais  électrique. 

On  utilise  habituellement  dans  le  domaine  aéro- 
nautique  des  panneaux  de  commande  électrique 
comportant  une  pluralité  de  relais  électriques  situés 
sur  un  côté  du  panneau  et  enfichés  chacun  dans  un 
socle  correspondant  par  liaison  mécanique  démonta- 
ble.  Plus  précisément,  pour  réaliser  ce  montage  de  re- 
lais  électriques,  on  effectue  tout  d'abord  des  perça- 
ges  et  une  découpe  de  contours  normalisés  dans  un 
panneau  d'épaisseur  prédéterminée  ;  on  introduit  un 
socle  d'enfichage  pourvu  de  colon  nettes  de  fixation 
par  l'arrière  ou  l'avant  du  panneau  à  travers  lesdits 
perçages  et  ladite  découpe  de  manière  que  lesdites 
colonnettes  dépassent  des  perçages  ;  en  maintenant 
le  socle  en  place,  on  introduit  des  rondelles  sur  les  co- 
lonnettes,  avant  de  solidariser  celles-ci  au  panneau 
par  vissage  d'écrous  à  un  couple  prédéterminé  ;  on 
enfiche  ensuite  le  relais  électrique  sur  le  socle  de  ma- 
nière  que  les  pattes  percées  de  fixation  du  relais 
soient  positionnées  sur  lesdites  colonnettes  enfin,  on 
introduit  d'autres  rondelles  sur  les  colonnettes  et  on 
réalise  la  solidarisation  du  relais  au  socle  et  au  pan- 
neau  par  vissage  d'autres  écrous  à  un  couple  prédé- 
terminé. 

Ce  procédé  de  fixation  est  efficace,  mais  il 
conduit  à  une  mise  en  oeuvre  relativement  longue  ré- 
sultant  des  positionnements  successifs  des  rondelles 
et  des  vissages  successifs  des  écrous,  et  il  présente 
un  risque  important  pour  la  fiabilité  de  fonctionne- 
ment  en  cas  de  perte  de  ces  rondelles  ou  écrous  sus- 
ceptibles  de  provoquer  des  court-circuits  ou  des  mi- 
ses  à  la  masse  indésirables. 

L'invention  a  pour  but  de  perfectionner  la  techno- 
logie  d'implantation  des  panneaux  de  commande 
électrique,  en  simplifiant  la  mise  en  oeuvre  de  la  fixa- 
tion  des  socles  sur  les  panneaux  électriques  et  en 
supprimant  les  risques  de  pertes  de  pièces  déta- 
chées  ou  de  petits  objets  métalliques,  grâce  à  l'utili- 
sation  d'un  nouveau  dispositif  formant  socle  d'enfi- 
chage. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  formant  so- 
cle  d'enfichage  de  relais  électrique  à  travers  une  ou- 
verture  d'un  panneau,  du  type  comportant  deux  em- 
bouts  équipés  de  moyens  de  solidarisation  et  dispo- 
sés  de  part  et  d'autre  d'un  corps  muni  de  logements 
formant  connecteurs  électriques  femelles,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  dispositif  comporte  des  pattes  élasti- 
ques  d'encliquetage  flexibles  entre  deux  positions, 
dont  la  première  correspond  à  un  retrait  élastique  des 
pattes  vers  le  centre  du  corps,  et  dont  la  deuxième 
correspond  à  un  écartement  entre  lesdites  pattes 
sensiblement  égal  à  l'écartementde  deux  faces  du  re- 
lais  électrique  à  enficher. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention: 
-  les  pattes  élastiques  présentent  un  rebord  for- 

mant  bec  d'encliquetage  disposé  en  position 
d'encliquetage  avec  un  jeu  prédéterminé  par 

rapport  à  la  face  correspondante  du  panneau  ; 
-  les  pattes  élastiques  comportent  un  plan  incli- 

né  déterminé  pour  provoquer  le  retrait  élasti- 
que  des  pattes  lors  de  l'insertion  du  dispositif 

5  à  travers  l'ouverture  correspondante  du  pan- 
neau  ; 

-  les  pattes  élastiques  sont  maintenues  écar- 
tées  en  position  de  verrouillage  par  le  relais 
électrique  lors  de  la  présentation  du  relais  élec- 

10  trique  en  position  d'accostage  ; 
-  les  pattes  élastiques  sont  délimitées  par  des 

rainures  verticales  non  débouchantes  prati- 
quées  dans  le  corps  ; 

-  des  pattes  élastiques  se  rejoignent  au-dessus 
15  d'un  embout; 

-  les  pattes  élastiques  sont  évidées  au  moins 
partiellement; 

-  l'évidement  au  moins  partiel  des  pattes  élasti- 
ques  est  prévu  pour  le  passage  d'un  manchon 

20  formant  entretoise  solidaire  du  relais  électri- 
que  ; 

-  le  socle  est  constitué  de  deux  parties  assem- 
blées,  la  première  partie  comprenant  un  bloc 
central  et  des  pattes  élastiques  d'encliqueta- 

25  ge,  la  deuxième  partie  comprenant  un  berceau 
conformé  pour  recevoir  la  première  partie  ; 

-  le  berceau  présente  deux  surfaces  latérales 
destinées  à  constituer  des  surfaces  d'appui 
pour  les  pattes; 

30  -  le  berceau  présente  une  surface  de  fond  des- 
tinée  à  recevoir  la  première  partie,  leur  fixation 
réciproque  étant  assurée  par  soudage  ou  col- 
lage  ; 

-  les  moyens  de  solidarisation  sont  des  tarauda- 
35  ges  ou  des  inserts  taraudés  rapportés  ; 

-  les  moyens  de  solidarisation  du  dispositif  coo- 
pèrent  avec  des  moyens  de  solidarisation 
complémentaires  du  relais  électrique  rendus 
imperdables  par  rapport  audit  relais  ; 

40  -  des  pions  d'indexage  sont  prévus  pour  la  mise 
en  place  du  socle  dans  une  ouverture  de  pan- 
neau  susceptible  de  recevoir  une  série  de  so- 
cles  ; 

-  les  pions  d'indexage  sont  disposés  sur  les  em- 
45  bouts  du  socle,  pour  coopérer  avec  des  orifi- 

ces  du  panneau  ; 
-  les  pions  d'indexage  sont  disposés  latérale- 

ment,  dans  une  zone  correspondant  à  l'épais- 
seur  du  panneau,  pour  coopérer  avec  des  trous 

50  oblongs  disposés  latéralement  à  l'ouverture  du 
panneau. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 
cription  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif  en  référence  aux  dessins  annexés,  dans  les- 

55  quels  : 
Les  figures  1Aà  1C  représentent  respectivement 
et  schématiquement  une  vue  avec  coupe  longitu- 
dinale  partielle  selon  la  ligne  A-Ade  la  figure  C, 
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une  vue  selon  la  flèche  B  de  la  figure  1  A  et  une 
vue  selon  la  flèche  C  de  la  figure  1A  ; 
La  figure  2  représente  schématiquement  en  cou- 
pe  longitudinale  partielle  un  premier  mode  de 
réalisation  d'un  dispositif  selon  l'invention  monté 
sur  un  panneau. 
La  figure  3  représente  schématiquement  en  cou- 
pe  longitudinale  partielle  un  dispositif  selon  l'in- 
vention  avec  un  relais  en  position  d'accostage. 
La  figure  4  représente  schématiquement  en  cou- 
pe  longitudinale  partielle  un  dispositif  selon  l'in- 
vention  en  position  de  fixation,  avec  un  relais 
complètement  enfiché. 
La  figure  5  représente  schématiquement  en  pers- 
pective,  un  deuxième  mode  de  réalisation  d'un 
dispositif  selon  l'invention. 
La  figure  6  représente  un  panneau  susceptible 
de  recevoir  une  série  de  dispositifs  selon  l'inven- 
tion,  correspondant  à  un  troisième  mode  de  réa- 
lisation. 
La  figure  7  est  une  vue  en  élévation  du  dispositif 
de  la  figure  6. 
La  figure  8  représente  un  panneau  susceptible 
de  recevoir  une  série  de  dispositifs  selon  l'inven- 
tion,  correspondant  à  un  quatrième  mode  de  réa- 
lisation. 
La  figure  9  est  une  vue  en  élévation  du  dispositif 
de  la  figure  8. 
En  référence  à  la  figure  1  ,  un  dispositif  selon  l'in- 

vention  comporte  un  corps  1  muni  de  logements  2  for- 
mant  connecteurs  électriques  femelles  aptes  à  coo- 
pérer  avec  les  connecteurs  mâles  ou  fiches  d'un  re- 
lais  électrique  non  représenté,  de  manière  à  réaliser 
l'enf  ichage  électrique  du  relais  électrique  et  la  solida- 
risation  mécanique  audit  corps  et  à  un  panneau  de 
montage  non  représenté. 

Aux  extrémités  du  corps  1,  deux  embouts  3  et  4 
comportent  des  taraudages  5  et  6  ou  des  inserts  rap- 
portés  formant  taraudage,  ou  un  système  à  baïonnet- 
te,  ou  un  système  de  blocage  à  quart  de  tour,  ou  un 
système  push-pull.  De  part  et  d'autre  de  chaque  em- 
bout  3  ou  4  en  se  rejoignant  au-dessus  de  celui-ci, 
une  paire  de  pattes  d'encliquetage  7a,  7b  ou  8a,  8b 
flexibles  est  disposée  de  manière  à  former  une  rainu- 
re  d'encliquetage  9  ou  10  dont  la  hauteur  est  supé- 
rieure  à  l'épaisseur  du  panneau  de  réception. 

Les  pattes  flexibles  7a,  7b,  8a,  8b  sont  délimitées 
par  des  rainures  verticales  11  non  débouchantes 
orientées  longitudinalement  et  transversalement  par 
rapport  au  corps  1,  et  présentent  des  ergots  12  sur- 
plombant  les  rainures  9  et  10. 

Le  débattement  fonctionnel  des  pattes  élasti- 
ques  est  limité  par  deux  plans  de  guidage  solidaires 
du  socle,  de  manière  que  lesdites  pattes  travaillent, 
toujours  dans  des  limites  fonctionnelles  optimales. 

Chaque  ergot  12  comporte  un  plan  incliné  13 
d'engagement,  une  surface  plane  14  et  un  rebord  15 
formant  bec  d'encliquetage.  Les  plans  inclinés  se  re- 

joignent  au-dessus  de  chaque  embout  3  ou  4  et  sont 
interrompus  au  voisinage  de  l'axe  longitudinal  mé- 
dian  par  un  évidement  cylindrique  16  sensiblement 
coaxial  à  l'alésage  5  ou  6.  L'évidement  16  est  prévu 

5  pour  le  passage  d'un  manchon  36  qui  sera  décrit  ci- 
après. 

De  manière  analogue,  les  plans  14  sont  interrom- 
pus  au  voisinage  de  l'axe  longitudinal  médian  par  le- 
dit  évidement  cylindrique  16  selon  une  intersection 

10  comportant  deux  segments  de  génératrices  vertica- 
les. 

En  référence  aux  figures  2  à  4,  le  dispositif  selon 
l'invention  est  inséré  à  travers  une  découpe  normali- 
sée  d'un  panneau  20,  de  manière  que  les  taraudages 

15  ou  inserts  5  et  6  soient  sensiblement  coaxiaux  aux 
perçages  21  et  22  du  panneau  20. 

Avantageusement,  les  inserts  5,  6  font  saillie  au 
dessus  de  la  face  supérieure  des  embouts  3,  4,  en 
présentant  éventuellement  un  rétrécissement  dans  le 

20  plan  de  cette  face  supérieure  pour  assurer  in  indexa- 
geen  pénétrant  dans  les  perçages  21,  22  du  panneau 
20. 

Cette  insertion  s'obtient  par  simple  poussée 
dans  le  sens  de  la  flèche  1  9  :  ce  mouvement  de  pous- 

25  sée  provoque  le  retrait  élastique  des  pattes  élasti- 
ques  7a,  7b,  8a,  8b  vers  le  centre  du  corps  1  en  raison 
de  l'action  de  l'ouverture  du  panneau  20  sur  les  plans 
inclinés  13  des  pattes  élastiques  7a,  7b,  8a,  8b,  puis 
le  glissement  des  plans  verticaux  14  sur  les  bords  de 

30  ladite  ouverture  du  panneau  20,  et  enfin  le  verrouil- 
lage  par  retour  élastique  des  pattes  7a,  7b,  8a,  8b  et 
des  rebords  15  formant  bec  d'encliquetage  au-des- 
sus  des  bords  correspondants  de  l'ouverture. 

Dans  la  position  d'insertion  maximale  de  la  figure 
35  2,  un  jeu  j  est  prévu  entre  le  rebord  15  d'encliquetage 

et  la  surface  supérieure  en  regard  du  panneau  20  ;  le 
jeu  j  permet  le  montage  sur  des  panneaux  d'épais- 
seur  variable  dans  une  faible  plage  de  variation,  et  ga- 
rantit  effectivement  le  bon  encliquetage  et  le  bon 

40  verrouillage  des  pattes  élastiques  7a,  7b,  8a,  8b  dans 
l'ouverture  découpée  dans  le  panneau  20,  même  en 
présence  d'impuretés  ou  de  poussières. 

Après  avoir  encliqueté  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  dans  l'ouverture  du  panneau  20,  on  présente  le 

45  relais  30  muni  de  pattes  de  fixation  31  en  position 
d'accostage  sur  la  figure  3. 

Dans  cette  position,  au  début  de  la  pénétration 
des  fiches  mâles  32  dans  les  connecteurs  électriques 
femelles  2  du  corps  1  ,  le  relais  maintient  par  ses  faces 

50  latérales  30a  et  30b  les  pattes  élastiques  7a,  7b,  8a, 
8b  en  position  de  verrouillage. 

On  prévoit  à  cet  effet  que  l'écartement  entre  les 
pattes  7a,  7b  d'une  part  et  les  pattes  8a,  8b  d'autre 
part  corresponde  sensiblement  à  la  largeur  du  relais 

55  30.  Cette  disposition  empêche  la  libération  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention  hors  de  l'ouverture  du  panneau 
20  :  en  effet,  l'enfichage  complet  des  connecteurs 
électriques  nécessite  une  poussée  importante  dans 
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le  sens  opposé  à  la  flèche  19  de  la  figure  2  et  cette 
poussée  pourrait  provoquer  le  déverrouillage  du  dis- 
positif  par  retrait  élastique  des  pattes  7a,  7b,  8a,  8b 
vers  le  centre  du  corps  1,  si  ces  pattes  n'étaient  pas 
maintenues  écartées  en  position  de  verrouillage  par  5 
les  faces  latérales  30a,  30b  du  relais  électrique  30. 

La  poussée  d'enfichage  repousse  le  corps  1  vers 
le  bas,  de  sorte  que  le  jeu  j  précité  qui  apparaissait  au- 
dessus  du  panneau  20  sur  la  figure  2  se  retrouve  au- 
dessous  du  panneau  20  sur  la  figure  3.  w 

Ainsi,  les  pattes  élastiques  en  position  d'écarte- 
ment  sont  en  appui  sur  la  face  du  panneau  par  leurs 
rebords  1  5  formant  bec  de  verrouillage,  et  sont  auto- 
verrouillées  dans  cette  position  par  le  relais  électri- 
que  lors  de  sa  présentation  en  position  d'accostage.  15 

Après  avoir  été  placé  dans  la  position  d'accosta- 
ge  de  la  figure  3,  le  relais  électrique  30  est  fixé  au  dis- 
positif  selon  l'invention  au  travers  du  panneau  20. 

A  cet  effet,  sur  les  pattes  de  fixation  31  percées 
de  trous  33  et  34,  ont  montées  des  vis  35  munies  de  20 
rondelles  d'appui  et  rendues  imperdables  par  vissage 
dans  des  manchons  36  formant  entretoise  et  tarau- 
dés  à  leurs  extrémités  supérieures.  Ces  manchons 
36  sont  rapportés,  ou  solidaires  des  pattes  de  fixation 
31  ,  et  ils  permettent  l'adaptation  d'un  relais  standard  25 
sur  le  socle  objet  de  l'invention. 

Les  vis  35  sont  ensuite  vissées  dans  les  tarauda- 
ges  ou  inserts  taraudés  5  ou  6  et  serrées  à  un  couple 
prédéterminé,  de  manière  à  maintenir  fermement  le 
panneau  20  entre  le  relais  30  et  le  dispositif  selon  l'in-  30 
vention,  plus  précisément  entre  une  extrémité  3  ou  4 
et  un  manchon  formant  entretoise  36. 

Dans  la  position  de  fixation  du  relais  de  la  figure 
4,  le  jeu  j  précité  se  retrouve  au-dessus  du  panneau 
20  et  les  pattes  élastiques  7a,  7b,  8a,  8b  restent  main-  35 
tenues  écartées  par  les  faces  latérales  30a,  30b  du 
relais  électrique  30. 

Un  joint  souple  d'étanchéité  37  entre  la  face  su- 
périeure  du  panneau  20  et  la  face  inférieure  du  relais 
30  portant  les  fiches  32  est  avantageusement  prévu  40 
pour  garantir  l'étanchéité  de  cette  interface,  quelles 
que  soient  les  variations  d'épaisseur  du  panneau  20 
à  l'intérieur  d'une  plage  admissible  de  variation. 

Ce  joint  souple  37  procure  en  outre  une  réaction 
élastique  empêchant  la  propagation  de  vibrations  45 
susceptibles  de  desserrer  les  vis  35  ou  d'introduire  un 
jeu  indésirable  dans  les  connexions  électriques  et 
mécaniques  du  relais  30  et  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion. 

Dans  le  deuxième  mode  de  réalisation  de  la  f  igu-  50 
re  5,  le  dispositif  formant  socle  d'enfichage  est  cons- 
titué  en  deux  parties  assemblées  par  collage  ou  sou- 
dage  par  exemple.  La  première  partie  comprend  un 
bloc  central  39  et  des  pattes  élastiques  d'encliqueta- 
ge  7  et  8.  Le  bloc  central  39  présente  des  logements  55 
2  formant  connecteurs  électriques,  comme  le  corps  1 
des  figures  1  à  4,  mais  que  ne  sont  pas  représentés 
pour  simplifier  le  dessin.  Les  pattes  élastiques  sont 

constituées  d'une  seule  pièce  mais  présentent  un  évi- 
dement  dans  leur  zone  centrale. 

La  deuxième  partie  constitue  un  berceau  40 
s'étendant  entre  les  deux  embouts  3  et  4,  dont  les  ta- 
raudages  5  et  6  n'ont  pas  été  représentés  par  simpli- 
fication.  Le  berceau  40  est  conformé  pour  recevoir  la 
première  partie  du  dispositif  sur  une  surface  de  fond 
43  et  entre  deux  surfaces  latérales  41  et  42.  La  sur- 
face  de  fond  43  est  destinée  à  recevoir  la  première 
partie  du  dispositif  de  façon  à  réaliser  un  assemblage 
par  soudage  ou  collage. 

Les  deux  surfaces  latérales  41  et  42  sont  desti- 
nées  à  constituer  des  surfaces  d'appui  ou  de  butée 
pour  les  pattes  7  et  8,  respectivement. 

Les  embouts  3  et  4  pénètrent  dans  les  évide- 
ments  de  la  zone  centrale  des  pattes  7  et  8,  et  ils  y 
portent  une  butée  38,  visible  également  sur  les  figu- 
res  1Aet  1B.  Cette  butée  38  est  destinée  à  s'appli- 
quer  sur  un  bord  de  l'ouverture  du  panneau  20,  de  fa- 
çon  à  éviter  les  translations  du  socle  dans  le  plan  du 
panneau  sous  l'action  des  efforts  dus  aux  câbles  de 
connexion  électrique  avant  la  mise  en  place  du  relais 
30.  En  effet,  en  cas  de  translation  du  socle,  l'une  des 
pattes  pourrait  s'infléchir  vers  le  centre  du  socle  et 
l'autre  patte  pourrait  alors  échapper  au  panneau.  Le 
socle  ne  serait  alors  plus  encliqueté  dans  le  panneau. 
Les  butées  38  permettent  d'éviter  cet  inconvénient. 

La  figure  6  correspond  au  cas  d'une  ouverture  du 
panneau  20  susceptible  de  recevoir  une  série  de  dis- 
positifs  formant  socles  d'enfichage  de  relais,  dont  un 
seul  est  représenté.  Pour  simplifier  les  opérations  de 
mise  en  place  des  relais  dans  les  socles  correspon- 
dants,  les  relais  ne  sont  pas  vissés  individuellement 
sur  les  socles,  mais  ont  enfichés  et  maintenus  en  po- 
sition  enfichée  au  moyen  d'un  cadre  appliqué  sur  l'en- 
semble  des  relais  et  fixé  par  deux  vis  en  48  et  49  par 
exemple.  Ce  cadre  s'étend  sensiblement  sur  le  tour 
de  l'ouverture  50  du  panneau  20. 

Pour  mettre  en  position  correcte  les  socles  1 
dans  l'ouverture  50  du  panneau  20,  des  orifices  44 
sont  prévus,  régulièrement  espacés  dans  le  panneau 
20,  de  part  et  d'autre  de  l'ouverture  50.  Les  socles  1  , 
dans  le  troisième  mode  de  réalisation  des  figures  6 
et  7  présentent  sur  leurs  embouts  3  et  4  des  pions 
d'indexage  45  destinés  à  être  insérés  dans  les  orifi- 
ces  44  au  moment  de  la  mise  en  place  des  socles 
dans  l'ouverture  50  du  panneau  20. 

Dans  le  quatrième  mode  de  réalisation  des  figu- 
res  8  et  9,  les  dispositifs  1  formant  socles  selon  l'in- 
vention  présentent  des  embouts  3,  4  munis  de  tarau- 
dages  5,  6  comme  sur  les  figures  1  à  4. 

Le  panneau  20  comporte  une  ouverture  50  munie 
latéralement  de  trous  oblongs  51  ,  52  destinés  à  rem- 
placer  les  perçages  21,  22,  respectivement,  de  la  fi- 
gure  2.  Pour  permettre  de  placer  correctement  les  so- 
cles  par  rapport  aux  trous  oblongs  51,  52,  les  socles 
sont  munis  de  pions  d'indexage  46  disposés  latérale- 
ment,  dans  la  rainure  d'encliquetage  (9,  10  de  la  figu- 
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re  1A)  c'est-à-dire  dans  une  zone  correspondant  à 
l'épaisseur  du  panneau  20.  Les  socles  étant  ainsi  mis 
en  place,  les  relais  peuvent  y  être  fixés  par  vissage  à 
travers  les  trous  oblongs  51,  52. 

L'invention  supprime  les  risques  de  perte  de  piè- 
ces  métalliques  en  prévoyant  uniquement  l'utilisation 
de  deux  pièces  importantes  :  le  dispositif  précité  et  un 
relais  30  équipé  de  vis  imperdables.  En  outre,  la  mise 
en  place  d'un  socle  selon  l'invention  peut  être  effec- 
tuée  manuellement,  sans  utiliser  aucun  outil,  à  l'aide 
d'une  poussée  dans  le  sens  de  la  flèche  19  corres- 
pondant  à  une  faible  force  d'insertion. 

Revendications 

1.  -  Dispositif  formant  socle  d'enfichage  de  relais 
électrique  à  travers  une  ouverture  d'un  panneau  (20), 
du  type  comportant  deux  embouts  (3,  4)  équipés  de 
moyens  de  solidarisation  et  disposés  de  part  et  d'au- 
tre  d'un  corps  (1)  muni  de  logements  (2)  formant 
connecteurs  électriques  femelles,  caractérisé  en  ce 
que  le  dispositif  comporte  des  pattes  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
élastiques  d'encliquetage  flexibles  entre  deux  posi- 
tions,  dont  la  première  correspond  à  un  retrait  élasti- 
que  des  pattes  (7a,  7b  ;  8a,  8b)  vers  le  centre  du 
corps  (1)  et  dont  la  deuxième  correspond  à  un  écar- 
tement  entre  lesdites  pattes  (7a,  7b  ;  8a,  8b)  sensible- 
ment  égal  à  l'écartement  de  deux  faces  (30a,  30b)  du 
relais  électrique  (30)  à  enficher. 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  pattes  élastiques  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
présentent  un  rebord  (1  5)  formant  bec  d'encliquetage 
disposé  en  position  d'encliquetage  avec  un  jeu  (j)  pré- 
déterminé  par  rapport  à  la  face  correspondante  du 
panneau  (20). 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  pattes  élastiques  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
comportent  un  plan  incliné  (13)  déterminé  pour  provo- 
quer  le  retrait  élastique  des  pattes  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
lors  de  l'insertion  du  dispositif  à  travers  l'ouverture 
correspondante  du  panneau  (20). 

4.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  pattes  élastiques  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
sont  maintenues  écartées  en  position  de  verrouillage 
par  le  relais  électrique  (30)  lors  de  la  présentation  du 
relais  électrique  (30)  en  position  d'accostage. 

5.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  pattes  élastiques  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
sont  délimitées  par  des  rainures  verticales  (11)  non 
débouchantes  pratiquées  dans  le  corps  (1). 

6.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  des  pattes  élastiques  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
se  rejoignent  au-dessus  d'un  embout  (3,  4). 

7.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  pattes  élastiques  (7a,  7b  ;  8a,  8b) 
sont  évidées  au  moins  partiellement. 

8.  -  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 

sé  en  ce  que  l'évidement  (16)  au  moins  partiel  des 
pattes  élastiques  (7a,  7b  ;  8a,  8b)  est  prévu  pour  le 
passage  d'un  manchon  (36)  formant  entretoise,  soli- 
daire  du  relais  électrique  (30). 

5  9.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  socle  est  constitué  de  deux  parties  as- 
semblées,  la  première  partie  comprenant  un  bloc  cen- 
tral  (39)  et  des  pattes  élastiques  d'encliquetage  (7, 
8),  la  deuxième  partie  comprenant  un  berceau  (40) 

10  conformé  pour  recevoir  la  première  partie. 
10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  berceau  (40)  présente  deux  surfaces 
latérales  (41  ,  42)  destinées  à  constituer  des  surfaces 
d'appui  pour  les  pattes  (7,  8). 

15  11.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  berceau  (40)  présente  une  surface  de 
fond  (43)  destinée  à  recevoir  la  première  partie,  leur 
fixation  réciproque  étant  assurée  par  soudage  ou  col- 
lage. 

20  12.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  solidarisation  (5,  6)  sont 
des  taraudages  ou  des  inserts  taraudés  rapportés. 

13.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  solidarisation  (5,  6)  du 

25  dispositif  coopèrent  avec  des  moyens  de  solidarisa- 
tion  (35)  complémentaires  du  relais  électrique  (30) 
rendus  (36)  imperdables  par  rapport  audit  relais  (30). 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  des  pions  d'indexage  sont  prévus  pour 

30  la  mise  en  place  du  socle  dans  une  ouverture  de  pan- 
neau  susceptible  de  recevoir  une  série  de  socles. 

15.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  pions  d'indexage  (45)  sont  disposés 
sur  les  embouts  (3,  4)  du  socle,  pour  coopérer  avec 

35  des  orifices  (44)  du  panneau  (20). 
16.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caracté- 

risé  en  ce  que  les  pions  d'indexage  (46)  sont  disposés 
latéralement,  dans  une  zone  correspondant  à  l'épais- 
seur  du  panneau  (20),  pour  coopérer  avec  des  trous 

40  oblongs  (51,  52)  disposés  latéralement  à  l'ouverture 
(50)  du  panneau  (20). 
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